
 

 

 

 

La charte d’engagement conclue entre la Région et la communauté de communes du Pays de Mormal 

prévoit la possibilité pour le territoire de financer des opérateurs de la création d’entreprises (article L 

1511-7 du CGCT). 

Cette annexe précise les modalités d’intervention de la communauté de communes du Pays de 

Mormal, dénommée ci-après « le Territoire ». 

 

Modalités d’interventions du Territoire dans le cadre de l’article L.1511-7 du CGCT :  

Le Territoire prévoit, vote et mobilise les crédits nécessaires au financement des opérateurs ayant pour 

objet de participer à la reprise et à la création d’entreprises, dont la création d’entreprises innovantes. 

Il s’engage dans le cadre de la mise en œuvre de la présente convention à ne pas porter atteinte aux 

orientations définies dans le SRDEII adopté par la Région. 

Il s’engage également à respecter le contenu des cadres d’intervention votés par la Région lorsque ces 

derniers s’appliquent. 

Le Territoire s’engage également à informer la Région de tout élément de nature à compromettre 

l’exécution de ses engagements dans ce cadre. 

Il s’engage à respecter les dispositions règlementaires relatives à l’article L.1511-7 du CGCT et en 

particulier les articles R.1511-1 à R.1511-3 du même code et repris en fin d’annexe. 

Modalités de suivi, bilan et contrôles :  

Annuellement, le Territoire s’engage à transmettre à la Région :  

- La liste exhaustive des opérateurs de la reprise et de la création d’entreprises qu’il finance, 

- Un bilan des actions mises en œuvre dans le cadre des conventions avec ses opérateurs. 

La Territoire s’engage également à faciliter tout contrôle que la Région souhaiterait faire exécuter dans 

le cadre de l’exécution de la présente convention. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rappel des dispositions règlementaires relatives à l’article L.1511-7 du CGCT 

 

Article R1511-1 

Modifié par Décret n°2004-982 du 13 septembre 2004 – art. 1 JORF 18 septembre 2004 

Le montant des subventions qui peuvent être versées annuellement par une collectivité territoriale ou 

un groupement à un des organismes visés à l’article L. 1511-7 ne peut excéder 50% du total des 

recettes annuelles perçues par cet organisme. 

Ce montant ne peut avoir pour effet de porter le montant total annuel des aides publiques perçues 

par l’organisme bénéficiaire à plus de 80% du total annuel des recettes. 

Au sens du présent article, les subventions de l’Etat et de ses établissements publics, les aides de la 

Communauté européenne et des organisations internationales, et les subventions des collectivités 

territoriales et de leurs groupements constituent des aides publiques. 

Article R1511-2 

Modifié par Décret n°2004-982 du 13 septembre 2004 – art. 1 JORF 18 septembre 2004 

Les organismes doivent fournir les documents suivants à l’appui de leur demande de subventions :  

a) Les bilans et comptes de résultat des deux derniers exercices clos ainsi que le budget 

prévisionnel de l’année pour laquelle la subvention est sollicitée ;  

b) Un rapport retraçant leur activité et l’utilisation des subventions des collectivités territoriales 

et de leurs groupements au titre de l’année précédente ; 

c) Un document prévisionnel sur l’utilisation prévue des subventions demandées. 

Ces documents doivent être annexés à la délibération décidant l’attribution de la subvention. 

Article R1511-3 

Modifié par Décret n°2004-982 du 13 septembre 2004 – art. 1 JORF 18 septembre 2004 

La convention prévue au deuxième alinéa de l’article L. 1511-7 fixe les obligations de chacune des 

parties et précise notamment :  

a) Les modalités d’attribution et de versement de la subvention ; 

b) Le montant et l’origine de l’ensemble des aides publiques définies à l’article R. 1511-1 dont 

l’obtention est prévue par l’organisme pour l’année au titre de laquelle la subvention est 

sollicitée ; 

c) Les conditions d’utilisation par l’organisme des subventions des collectivités territoriales et de 

leurs groupements, et notamment le montant des aides, la forme et les modalités de leur 

attribution ; 

d) Le règlement de la Commission européenne et les régimes notifiés concernant les aides d’Etat 

en faveur des petites et moyennes entreprises qui sont appliqués ; 

e) Les conditions de reversement de la subvention dans le cas où l’organisme ne respecte pas la 

convention. 

Le délai de reversement ne peut être supérieur à un an à compter de la constatation du non-respect 

de la convention. 

La convention doit être annexée à la délibération décidant l’attribution de la subvention. 


